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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances s’est réunie, sous la présidence de Mme Anne 
Emery-Torracinta, les 26 juin et 28 août 2013 pour étudier ce projet de loi. 
Ont assisté aux débats : MM. François Longchamp, CE, DU, Pascal Chobaz, 
directeur du service des opérations foncières, DU, René Duvillard, directeur 
de la gestion et de la valorisation, Office des bâtiments, DU, Pierre-Alain 
Girard, secrétaire général adjoint, DU, Gilles Tirvauday, chef de projet à la 
direction de l’ingénierie et énergie, Office des bâtiments, DU, Olivier 
Fiumelli, conseiller financier, DF, et Nicolas Huber, secrétaire scientifique, 
SGGC. 

Les procès-verbaux ont été tenus par Mme Marianne Cherbuliez ; merci a 
elle pour son travail. 

Le PL 11170 a été transmis à la Commission des travaux pour préavis, 
laquelle l’a été étudié en 3 séances. M. Béné, l'auteur du préavis sur cet objet, 
l'a donc transmis le 21 juin 2013 (voir annexe). 

Ce PL figure au budget 2013 ; il vise à acquérir un bâtiment en cours de 
construction. 

M. Girard explique que l’Etat a conclu avec le constructeur un contrat qui 
prévoit l’exercice d’un droit d’emption ou la conclusion automatique d’un 
bail si l’Etat n’arrive pas à acquérir ce bâtiment ; or, le droit d’emption doit 
être exercé avant le mois d’avril 2014, cela avec un crédit qui doit avoir été 
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obtenu au 20 septembre 2013. Le dossier a ainsi été monté rapidement, de 
sorte à pouvoir tenir ces délais dès lors qu’était assuré le fait que le crédit 
d’acquisition figurait bien au budget 2013 et que le vendeur, Implenia, 
souhaitait que l’opération, telle qu’elle avait été conçue il y a une année, soit 
finalisée dans le courant de l’année 2013. 

Il s’agit d’un bâtiment qui n’a pas été construit par l’Etat, mais par un 
tiers, ce qui est particulier. Pour cette raison, le Département n’a pas été en 
mesure de répondre toujours immédiatement aux questions des commissaires 
aux travaux. L’Etat s’est inscrit en cours de montage du projet ; le but était de 
regrouper les directions générales de l’enseignement. La directrice de la 
logistique a été entendue par la Commission des travaux à cet effet ; l’Etat a 
manifesté son intérêt pour ce bâtiment après le vote du PLQ et l’autorisation 
de construire. Il a alors demandé à avoir un concept énergétique supérieur du 
bâtiment, lequel a engendré un coût supplémentaire. 

 

Loger des directions dépendant du DIP 

M. Longchamp explique que l’Etat a signé un bail afin de loger des 
directions dépendant du DIP dans des locaux situés sur la commune d’Onex, 
lesquels sont construits sur terrains qui appartenaient à la Fondation des 
Exercices de l’Arquebuse et de la Navigation (FEAN). Cette dernière a 
octroyé à la société Implenia, laquelle a construit les bâtiments, un droit de 
superficie de 99 ans, avec une rente de superficie. Il souligne qu’une telle 
construction juridique existe pour divers bâtiments ; en effet, la FEAN est 
propriétaire du CO des Grandes Communes et du CEPTA notamment. 

Le CE a été amené à se poser la question de savoir si l’Etat devait faire 
usage d’un droit d’emption, soit la possibilité d’acheter plutôt que de louer. 
Le bail a été signé à des conditions figurant dans le PL, pour une durée de 
10 ans et un montant de 2.075 mios. 

Le CE est arrivé à la conclusion qu’il voulait exercer ce droit d’emption, 
dans la mesure où les tâches hébergées dans ces nouveaux bâtiments étaient 
des tâches pérennes. Il y avait un intérêt à regrouper ces activités et à pouvoir 
acquérir ces bâtiments. 

Plusieurs députés se disent préoccupés par l’état énergétique du bâtiment. 
Ils réclament une expertise relative à l’évaluation de la valeur du bâtiment et 
au coût de location qui devrait être réalisée par un expert extra-cantonal.  

La présidente met aux voix ces deux demandes d’expertises. 
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Les commissaires souhaitent que soit demandée une expertise relative à 
la conformité du bâtiment faisant l’objet du PL 11170 aux exigences 
figurant dans la loi sur l’énergie, par : 
 
Pour : 7 (2S, 3V, 1PDC, 1UDC) 
Contre : 6 (2R, 2L, 2MCG) 
Abstentions : 2 (1PDC, 1L) 

 

Les commissaires refusent que soit demandée une expertise relative à la 
valeur de location et d’achat du bâtiment faisant l’objet du PL 11170, si 
possible réalisée par un expert extra-cantonal, par : 
 
Pour : 6 (2S, 3V, 1UDC) 
Contre : 7 (1PDC, 2R, 2L, 2MCG) 
Abstentions : 2 (1PDC, 1L) 

 

[Voir résultats d’expertise en annexe.] 

 

Une députée verte estime que la commission se trouve dans une situation 
dans laquelle le bail avait déjà été signé. Dès lors, le GC avait le choix entre 
louer cher ou acheter cher. Elle estime qu’il n’est pas satisfaisant de se 
retrouver devant ce type de non-choix. Elle se demande si les commissaires 
peuvent être sûrs que cet achat vaut la peine et que l’Etat va occuper ces 
bâtiments durant de nombreuses années. Elle se demande également 
comment les choses ont pu se passer ainsi et pour quelle raison le CE n’a pas 
demandé l’avis du GC plus en amont, dans ce dossier. 

M. Longchamp répond que les règles de location qui prévalaient à 
l’époque sont probablement différentes de celles qui prévalent aujourd’hui. 
Ce jour, la location d’un nouveau bâtiment est liée à une décision effective de 
l’ensemble du CE ; c’est une prérogative de nature administrative. La 
prérogative d’acheter relève de la compétence du Parlement, selon l’article 
80A de la nouvelle Constitution. Il est ainsi de la compétence du GC de 
prendre la décision d’acheter et de la compétence du CE de prendre la 
décision de louer, dans le cadre des budgets qui sont alloués. 

Il signale que le CE a dû gérer deux problématiques, celle-ci et celle liée 
au Saint-Georges Center, laquelle trouve désormais son épilogue puisque le 
SPMi va y déménager en fin de semaine. 
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Dans le cas des bâtiments concernés par le PL 11170, s’est posée la 
question de savoir si l’Etat avait un intérêt à un bail de 10 ans et s’il y avait 
une hypothèse de sortie au-delà de cette période. Le CE a conclu que les 
ordres d’enseignement, qui allaient être hébergés dans ces locaux, étaient des 
ordres d’enseignement pérennes et que leurs besoins allaient subsister. Le 
calcul était ensuite surtout un calcul économique. Le CE est d’avis que l’Etat 
a plus intérêt à être propriétaire que locataire. En l’espèce, il serait locataire 
d’un droit de superficie de 99 ans, c’est-à-dire qu’il serait quasiment 
propriétaire.  

Il conclut en disant que la décision finale et l’acte d’acheter appartiennent 
au GC. 

La même parlementaire se dit consciente de la répartition des 
compétences entre le GC et le CE et ne suggère pas que tous les baux signés 
par l’administration passent devant la Commission des finances. Si le CE 
savait qu’il souhaitait acheter, elle se demande pour quelle raison il a signé 
un bail. Elle rappelle que ce PL a été présenté aux commissaires en leur 
disant que le loyer était tout de même très cher et que, de ce fait, il valait 
mieux acheter. Or, le bail avait déjà été signé et les commissaires n’avaient 
plus vraiment le choix. Elle admet qu’il est certainement plus avantageux 
pour l’Etat d’acheter, mais déplore le fait que les commissaires se retrouvent 
les mains liées devant ce choix. Elle aimerait savoir, lorsque le CE souhaite 
exercer un droit d’emption, pour quelle raison il décide d’abord de signer un 
bail pour 10 ans. 

 

Conforme à la nature et à la localisation du bâtiment 

M. Longchamp signale que le coût de location est conforme à la nature et 
à la localisation du bâtiment. L’option a été prise de louer deux gros objets, à 
savoir le Saint-Georges Center, sans droit d’emption, et ce bâtiment à Onex, 
pour lequel un droit d’emption avait été prévu dans le contrat d’origine. La 
question était de savoir si l’Etat allait exercer ce doit et le CE a conclu qu’il 
convenait de l’exercer. 

Il indique que, depuis, l’Etat n’a pas signé d’autres baux dont les 
commissaires n’auraient pas connaissance. Bien au contraire, l’Etat a renoncé 
à certains baux, notamment à l’Athénée, les activités du PJ ayant été 
déplacées aux Glacis-de-Rive, et des bâtiments de l’UBS aux Noirettes, 
l’OCIRT ayant été rapatrié sur David Dufour.  

Un député du PS dit avoir entendu M. Longchamp dire qu’il était 
préférable d’acquérir plutôt que de louer des bâtiments. En conséquence, il ne 
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comprend pas pour quelle raison ce bail a été conclu. Il demande quand le 
bail a été signé. 

M. Longchamp répond que le bail a été signé le 7 février 2012, pour une 
période qui court dès le 20 décembre 2013. 

Un député socialiste constate, selon les documents, que le bâtiment était 
conforme aux exigences énergétiques en vigueur à l’époque, mais qu’il n’est 
pas conforme aux nouvelles demandes de l’administration, lesquelles datent 
du 8 décembre 2008. Ainsi, s’il comprend bien, le bail a été conclu en 
connaissance du fait que le bâtiment ne répondait pas aux exigences 
énergétiques des bâtiments publics, ce qu’il trouve curieux. 

Il cite un autre exemple de location qui l’avait profondément exaspéré et 
qui date de l’époque de Mme Brunschwig Graf et de M. Moutinot : il s’agit 
des locaux loués à Grand-Pré pour le CTI, à 470 F/m2, soit un montant 
totalement disproportionné à son sens, surtout qu’était alors disponible un 
bâtiment au 28 rue Alexandre-Gavard, lequel aurait parfaitement pu faire 
l’affaire pour le CTI. 

Il est particulièrement surpris de constater que le bail a été conclu par le 
CE, alors que ce dernier savait que le bâtiment n’était pas conforme aux 
exigences de performances énergétiques des bâtiments publics. 

 

Répondre aux exigences énergétiques 

M. Longchamp a rappelé qu’il était préférable d’acheter, plutôt que de 
louer. Dès lors, il ne comprend pas pour quelle raison le CE a, malgré tout, 
commencé par conclure une location. Il aurait fallu, dès le départ, envisager 
l’achat de ce bâtiment, si tel était l’intention du CE. Il ne saisit pas cette 
démarche. 

Il note qu’il n’a pas toutes les réponses à ses questions, s’agissant des 
coûts. Il rappelle qu’il avait demandé qu’une autre expertise soit réalisée par 
un expert d’un autre canton, visant à évaluer la valeur réelle de ce bien, 
laquelle avait été refusée par la majorité de la Commission, ce qu’il déplore. 
Il ne comprend pas comment ce bail a pu être conclu alors que le CE savait 
qu’il faudrait y réaliser des travaux supplémentaires pour le mettre en 
conformité avec les exigences de l’Etat.  

M. Tirvaudey explique que le bâtiment répondait aux exigences 
énergétiques relatives aux bâtiments privés. Dans les discussions et 
négociations qui ont eu lieu, l’OBA a demandé à pouvoir évaluer les 
améliorations au niveau du bâtiment, afin qu’il puisse répondre aux 
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exigences fixées pour les bâtiments publics, cela au moment de la demande 
d’autorisation de construire.  

M. Chobaz ajoute que, d’emblée, le Département a demandé, pour le cas 
où il signerait un bail ou devenait propriétaire du bâtiment, que celui-ci 
corresponde aux exigences des bâtiments publics. C’est dans ce sens que la 
négociation a été menée. L’autorisation complémentaire a été délivrée en 
octobre 2012 alors que le bail a été signé en février 2012, certes, mais en 
février 2012 déjà, le DU avait posé les exigences nécessaires à la 
transformation du bâtiment en bâtiment public. La négociation avait abouti 
en tenant compte de ces modifications. 

Concernant la démarche en elle-même, il indique qu’il y avait une 
demande du DIP visant à regrouper ses directions. Le CE a validé cette 
option et le DU et l’OBA ont, dès lors, eu pour mission de trouver des locaux 
adéquats. Le choix des locaux a ensuite été validé par le Département 
utilisateur. Parallèlement au bail a été négociée une possibilité de promesse 
d’achat avec un droit d’emption, de sorte à offrir à l’Etat, pour autant que le 
GC l’approuve, la possibilité de devenir propriétaire plutôt que locataire de 
ces locaux, qu’il occuperait de toute façon. 

Un député a compris que le prix de location était conforme au prix du 
marché. Ainsi, selon lui, l’Etat n’y perd rien en louant ce bâtiment durant 10 
ans. 

M. Longchamp dit qu’il s’agit d’un calcul économique et financier. 
L’Etat va de toute façon devoir payer le loyer. L’opération proposée paraît 
être la plus intéressante, selon le CE. Il relève encore que le vendeur trouvera 
de toute façon un acquéreur, si ce n’est pas l’Etat. 

 

Quelques abstentions 

Un député vert annonce que les verts ne s’opposeront pas à ce PL, car ils 
se rendent bien compte que c’est un ancien Conseiller d’Etat qui a signé ce 
bail en février 2012 et qu’il a, depuis, été remplacé par quelqu’un qui essaye 
désormais de sortir l’Etat de l’ornière dans laquelle il s’est enfoncé. Ce qui 
s’est passé est désagréable et les verts n’accepteront pas ce PL, car ils ne sont 
pas satisfaits ; ils s’abstiendront. 

Une députée du PDC estime que la meilleure solution va être celle 
proposée ce jour. Elle souhaite que le climat de confiance soit rétabli et que 
tous travaillent de manière transparente à l’avenir. 
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Un député du PS se dit partagé. Il songe à s’opposer à ce PL en raison de 
l’absence d’expertise complémentaire externe pour évaluer la valeur de ce 
bâtiment, laquelle a été refusée par la majorité de la Commission. 

Dès lors que les commissaires sont mis devant le fait accompli, avec un 
bail déjà signé, une proposition de rachat et un discours consistant à dire que 
cela est plus avantageux, le soupçon que de l’argent serait passé dans la 
poche de certains ne peut être exclu. Une expertise extérieure au canton, pour 
connaître la valeur réelle du bâtiment avant de l’acheter, lui aurait semblée 
utile. 

Toujours selon ce parlementaire socialiste, il s’agit, en effet, de corriger le 
tir et de rattraper des erreurs commises antérieurement. Il peut s’abstenir, 
pour ne pas bloquer le processus d’amélioration du fonctionnement de l’Etat. 
Il ne peut toutefois exclure des réactions plus virulentes au niveau de son 
parti, car le soupçon relatif à la valeur réelle de ce bâtiment persiste. 

 

Vote d’entrée en matière 
 

La présidente met aux voix l’entrée en matière sur le PL 11170. 

L’entrée en matière du PL 11170 est acceptée par : 
 
Pour : 9 (1PDC, 2R, 3L, 1UDC, 2MCG) 
Contre : -- 
Abstentions : 5 (2S, 3V) 

 
Vote en deuxième débat 

 

La présidente met aux voix l’article 1 « Crédit d’investissement ». 

Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 

 

La présidente met aux voix l’article 2 « Budget d’investissement ». 

Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 

 

La présidente met aux voix l’article 3 « Financement et charges 
financières ». 

Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
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La présidente met aux voix l’article 4 « Amortissement ». 

Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 

 

La présidente met aux voix l’article 5 « Loi sur la gestion administrative 
et financière de l’Etat ». 

Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 

 

Vote final 
 
Le PL 11170 dans son ensemble est adopté par : 
 
Pour : 8 (1PDC, 2R, 3L, 2MCG) 
Contre : -- 
Abstentions : 6 (2S, 3V, 1UDC) 

 

Ainsi donc, la Commission des finances, Mesdames et Messieurs les 
députés, vous invite à accepter ce projet de loi ouvrant un crédit 
d'investissement de 34'650'000 F pour l'acquisition du bâtiment en cours de 
construction sur la parcelle 1993 de la commune d'Onex. 

 

Annexes: 

– rapport de préavis de la Commission des travaux ; 

– expertise relative à la conformité du bâtiment faisant l’objet du PL 11170 
aux exigences figurant dans la loi sur l’énergie. 

 

Catégorie : extraits (III) 
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Projet de loi 
(11170) 

ouvrant un crédit d’investissement de 34 650 000 F pour l’acquisition du 
bâtiment en cours de construction sur la parcelle 1993 de la commune 
d’Onex 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d’investissement 
Un crédit d’investissement de 34 650 000 F est ouvert au Conseil d’Etat pour 
l’acquisition du bâtiment en cours de construction sur la parcelle 1993 de la 
commune d’Onex. 
 

Art. 2 Budget d’investissement 
Ce crédit figure au budget d’investissement 2013 sous la politique 
publique A – Formation. Il est comptabilisé sous la rubrique 05.04.08.10. 
 

Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l’emprunt 
hors cadre du volume d’investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d’Etat, dont les charges financières en intérêts sont à couvrir par l’impôt. 
 

Art. 4 Amortissement 
L’amortissement de l’investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 

Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat de 
Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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PL 11170 
Préavis

Préavis 
de la Commission des travaux à la Commission des finances  
sur le projet de loi du Conseil d’Etat ouvrant un crédit 
d’investissement de 34 650 000 F pour l’acquisition du bâtiment 
en cours de construction sur la parcelle 1993 de la commune 
d’Onex 

Rapport de M. Jacques Béné 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposé le 15 mai 2013, le projet de loi a été envoyé à la Commission des 
travaux pour préavis avant le vote de la Commission des finances. La 
Commission des travaux s’était déjà saisie de cet objet lors de sa séance du 
28 mai 2013 puis a examiné le projet de loi lors des séances des 4, 11 et 
18 juin 2013, sous la présidence de M. Roger Golay, en présence de 
M. François Longchamp, conseiller d’Etat chargé du département de 
l’urbanisme (DU), et de M. Pierre Alain Girard, secrétaire général adjoint au 
département de l’urbanisme. Les procès-verbaux ont été tenus avec précision 
par Mme Laura Platchkov. La commission a pu bénéficier des explications  
de M. Pascal Chobaz, chef de service de la direction foncière, de  
M. Yann-Christophe Feux, chef de projets à l’office des bâtiments, de  
M. René Duvillard, directeur de la gestion et de la valorisation des bâtiments, 
et de Mme Marta Perucchi, directrice de la logistique du département de 
l’instruction publique, de la culture et du sport (DIP). 
 
Séance du 4 juin 2013 

M. Chobaz explique en synthèse que, sur proposition du DIP, le Conseil 
d’Etat a décidé de réunir les trois directions de l’enseignement primaire, du 
cycle et du postobligatoire pour devenir la future direction générale de l’école 

PRÉAVIS
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obligatoire. Il a fallu trouver un lieu où regrouper physiquement ces trois 
entités. Le choix s’est arrêté sur le site proposé, se trouvant sur la commune 
d’Onex, derrière le cycle actuel de l’école des Grandes-Communes.  
Le terrain appartient à la Fondation des Exercices de l’Arquebuse et de  
la Navigation (ci-après : la fondation), de même que le cycle des  
Grandes-Communes. Cette fondation ne compte pas s’en dessaisir et cherche 
à valoriser son patrimoine à travers des droits distincts permanents. Elle a 
concédé à la société Implenia Développement SA (ci-après Implenia) qui 
aujourd’hui construit le bâtiment et est au bénéfice d’un droit de superficie 
distinct et permanent jusqu’en 2101, moyennant le paiement d’une rente 
annuelle. Le DIP, associé à cette démarche, a validé ce choix et les directions 
concernées sont au courant de ce transfert qui aura lieu dans tous les cas de 
figure, puisque le Conseil d’Etat a accepté de signer un bail qui commencera 
dès livraison du bâtiment en 2014. M. Chobaz précise que la réunion de ces 
directions générales de l’enseignement sera de toute façon réalisée. En 
parallèle à la décision de location, le DU a négocié la possibilité d’acquérir le 
bâtiment, un peu comme cela a été fait pour le bâtiment de l’office cantonal 
de la population (OCP) en bordure de la route de Chancy. Dans un premier 
temps, l’Etat était locataire, puis, avec l’aval du Grand Conseil qui avait voté 
le crédit nécessaire à cette acquisition, l’Etat est devenu propriétaire du 
bâtiment de l’OCP. C’est une démarche analogue qui est proposée ici, 
considérant qu’il y a un intérêt pour l’Etat à devenir propriétaire plutôt qu’à 
rester locataire, vu les charges induites dans l’une et l’autre des situations. A 
une commissaire (Ve), M. Chobaz confirme que soit le Grand Conseil 
accepte ce projet de loi, l’Etat deviendra propriétaire et il n’y aura plus de 
loyer ; soit le projet de loi est refusé et l’Etat restera locataire des futurs 
locaux, au loyer convenu. Le projet de loi contient en annexe à la fois les 
conditions du bail et les conditions du droit d’emption accordé à l’Etat de 
Genève.  

Un commissaire (Ve) résume que soit c’est un bail de 10 ans, soit l’Etat 
l’achète à Implenia ce qui inclut le paiement de la rente de 74 000 F à la 
fondation.  

M. Chobaz le confirme. Il y a un droit de superficie dont la cession est 
prévue en même temps que l’acquisition du bâtiment. Si l’Etat acquière le 
bâtiment, il deviendra superficiaire du terrain dans les mêmes conditions.  

Un commissaire (S) demande à combien se montent les loyers des 
bâtiments qui seront libérés en Vielle-Ville. M. Chobaz répond que l’Etat est 
propriétaire. Il précise que quatre endroits seront libérés : le dernier étage du 
collège des Coudriers, le 3e étage du 6, rue de l’Hôtel de Ville, et le 4e étage 
du 11, rue de l’Hôtel-de-Ville. Ce sont des étages dans des bâtiments déjà 
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occupés. Ceux-ci resteront affectés aux besoins de l’Etat. Un bâtiment sera 
entièrement libéré : 11, rue Jean-Calvin. Il n’est pas envisagé de vendre ce 
bâtiment ni de le réaffecter aux besoins de l’administration cantonale. 

Un commissaire (L) demande pourquoi l’Etat n’a pas voulu acquérir plus 
tôt et quels sont les plans du bâtiment. Il pense au service de la protection des 
mineurs, que l’on est en train de faire déménager dans des bâtiments 
flambant neufs. Il demande s’il n’y a pas le risque que l’on vienne leur 
expliquer ensuite que des bâtiments ne sont pas conçus comme ils devraient. 
Il demande pourquoi on travaille en deux étapes, et pourquoi l’Etat ne 
devient pas propriétaire tout de suite. Il demande aussi comment va être 
financée cette acquisition.  

M. Chobaz pense que ce bâtiment va satisfaire les besoins de ses 
utilisateurs, car la direction logistique du DIP a été associée, de même que les 
collaborateurs du DU. Implenia avait sur ce dossier quelques « coups 
d’avance », ayant réalisé la 1re étape et installé leur siège juste à côté du 
bâtiment en cours de construction. Ainsi, l’Etat avait affaire à un propriétaire 
qui ne voulait pas se dessaisir du terrain et une entreprise générale qui 
cherchait à réaliser un bâtiment et le vendre. Implenia n’a pas vocation à 
vouloir conserver ce bâtiment. Si l’Etat devait rester locataire de ce bâtiment, 
il est très vraisemblable qu’Implenia s’en dessaisirait au profit d’un autre 
propriétaire. On n’est pas dans le même cas de figure que le Service de 
protections des mineurs. Les directions générales du DIP, de par les activités 
qu’elles ont, ont besoin d’un bâtiment totalement ordinaire. Les normes 
OLEG seront appliquées dans ce bâtiment. 

Un commissaire (L) demande si le prix de 34,6 millions de francs est un 
bon prix.  

M. Chobaz dit que le prix des loyers au mètre carré a été joint dans le 
contrat de bail.  

Un commissaire (L) demande s’il y a eu une expertise, par exemple par 
l’ingénieur cantonal, pour confirmer la valeur du bâtiment, et d’où vient ce 
prix.  

M. Chobaz répond que le prix de vente est fixé en fonction du prix de 
location.  

Un commissaire (L) demande si, en fonction du bâtiment construit et des 
plans établis, une expertise a été faite pour confirmer la valeur de ce 
bâtiment. Si le loyer est surfait, le coût est surfait, ou inversement. En 
parcourant l’exposé des motifs, il ne voit pas l’expertise d’un architecte qui 
dise que le bâtiment vaut bien le prix qui va être payé, ce qui est la base pour 
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acheter un bâtiment. Un bail à 2,3 millions de francs n’indique rien sur la 
qualité du bâtiment et son juste prix.  

M. Chobaz explique que, lors d’une prochaine séance, il pourra donner 
les plans relatifs au bâtiment. Celui-ci a une surface totale de 4 712 m2. 
Divisé par 34,6 millions de francs, cela donnera le prix au mètre carré, d’où 
vient un loyer au mètre carré. Dans la négociation, on négocie avec un 
vendeur et un constructeur qui donnent un prix. Les aménagements ont été 
discutés aussi, ce que comprend le prix. Tous ces éléments ont été examinés. 
Le département a considéré que le prix proposé était acceptable.  

Un commissaire (UDC) s’enquiert de la chronologie des événements. 
M. Chobaz explique qu’Implenia n’entendait pas ouvrir un chantier sans 

avoir la garantie d’avoir un occupant pour ses locaux. Dès que l’Etat a 
manifesté un intérêt, les deux possibilités – de location ou d’acquisition – ont 
été envisagées. Jamais une entreprise générale ne prendra le risque d’ouvrir 
un chantier et se retrouver sans avoir une garantie de pouvoir le louer en 
entier ou en grande partie. Le fait que l’Etat ait manifesté un intérêt a permis 
le déroulement des discussions et la prise en compte des différents éléments 
du projet, aussi par les collaborateurs de l’Etat.  

Un commissaire (UDC) conclut que cela certifie que le bâtiment va bien 
correspondre aux besoins. 

M. Chobaz le confirme. Il ajoute que la signature du bail a été un élément 
déclenchant pour que l’entreprise générale ouvre le chantier. Elle n’aurait pas 
ouvert le chantier si elle n’avait pas la garantie soit de vendre, soit d’avoir un 
occupant. Il confirme qu’il n’y a pas de risque de revenir avec des crédits par 
la suite pour transformer le bâtiment. Il rappelle que ce sont des missions 
basiques et des administrations classiques.  

Un commissaire (UDC) demande si cela aurait coûté plus ou moins cher 
si l’Etat avait mené lui-même toute l’opération. 

M. Chobaz pense que l’on n’aurait sûrement pas construit en entreprise 
générale. Cela aurait pris plus de temps, car il aurait fallu présenter un crédit 
d’étude. Suite à cela, il aurait fallu un devis général, puis une demande 
d’autorisation de construire, et une demande de crédit d’ouvrage pour la 
réalisation du projet. Ceci pour un bâtiment qui n’a rien de particulier dans la 
mesure où ce sont des bureaux. Si on construit un poste de police, qui 
manifestement répond à des besoins particuliers, c’est différent. Ici, le 
bâtiment est tout ce qu’il y a de plus classique et ordinaire. Cela signifie aussi 
que si l’Etat n’en n’avait un jour plus l’usage, il conserverait la liberté de s’en 
dessaisir et de le vendre, car vu son usage – des bureaux –, théoriquement, il 
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pourrait trouver un acquéreur sur le marché qui cherche à satisfaire les 
mêmes besoins.  

Un commissaire (Ve) comprend que c’est une bonne affaire d’après les 
exposés des motifs. Il remarque que deux variantes sont proposées pour la 
production de froid : CADIOM ou électricité. A la construction, il comprend 
qu’aucune de ces variantes n’a été choisie. M. Chobaz répond 
qu’ultérieurement une variante a été choisie. L’hypothèque devait être levée 
en cours de chantier. Il cite la page 16,où il y a les deux variantes de prix. Il 
dit que le prix de 34,6 millions de francs indique que la variante la plus chère 
a été choisie.  

Un commissaire (Ve) comprend qu’il n’y a pas d’utilisation d’énergie 
renouvelable. M. Chobaz explique que deux solutions avaient été envisagées. 
Il ne peut pas dire pourquoi une solution a été retenue plutôt qu’une autre. Il 
peut l’indiquer ultérieurement. 

Un commissaire (Ve) dit que les documents montrent que, dans le loyer, 
il y a 22 000 F de différence par année entre les deux variantes. La question 
énergétique lui tient à cœur, le choix de l’énergie renouvelable aussi. Des 
modifications dans l’acte de vente pourraient être apportées à la demande de 
l’acheteur. Il n’est pas mentionné explicitement qu’il y aurait des panneaux 
solaires, un système de distribution de chaleur, ou de la géothermie – des 
choses qui sont possibles. A la page 29, s’agissant des clauses particulières, 
on apprend que ce site est sur l’ancienne décharge en cours d’assainissement. 
Il cite la loi d’application de la loi fédérale sur les sites contaminés, modifiée 
il y a 3 ans, pour permettre à l’Etat de remplacer les propriétaires qui n’ont 
pas les moyens de faire l’assainissement. Ici, la dépollution va être entreprise 
aux frais du propriétaire du terrain et des groupes constitués à ces fins : l’Etat 
et la fondation, entre autres. Or, la fondation est propriétaire. On apprend que 
le coût de la dépollution a été payé par Implenia, mais ces coûts doivent être 
intégrés. Il demande pourquoi l’Etat va prendre en charge toute la 
dépollution, car ce propriétaire n’est visiblement pas pauvre.  

M. Chobaz répond qu’il y a le propriétaire, mais aussi les pollueurs et les 
exploitants. Ainsi, comme les villes de Genève et de Lancy ont également 
contribués à la pollution, cela a donné lieu à une décision de répartition des 
coûts au pourcentage. Le propriétaire du terrain n’a été que faiblement 
impacté, par opposition à ceux qui avaient exploité l’endroit et qui l’avaient 
pollué. 

Un commissaire (Ve) rétorque que le propriétaire était bien la fondation. 
Il imagine que celle-ci n’a pas laissé utiliser le terrain gratuitement. Ainsi, le 
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terrain est loué. Le propriétaire a fait de l’argent en louant le terrain pour en 
faire une poubelle, et ne paye pas la dépollution.  

M. Chobaz répond que le propriétaire a peut-être laissé faire de son 
terrain une poubelle, mais ce sont d’autres qui en ont fait une poubelle. Il 
était à l’époque au Conseil municipal à Lancy, qui a voté un crédit nécessaire 
à l’assainissement. Cela n’a rien à voir avec le bâtiment aujourd’hui. Ces 
décisions d’assainissement remontent à plusieurs années. Toutes les entités 
concernées peuvent contester la décision. Ces éléments ont été largement pris 
en compte. La décision a été acceptée par les entités.  

Un commissaire (Ve) pense que le parlement peut s’étonner que de 
l’argent public vienne en remplacement de l’argent privé qui aurait dû payer 
plus. Il ne voit pas pourquoi l’ensemble de la population doit dépenser plus 
non seulement dans la dépollution, mais aussi dans le prix du bâtiment pour 
prendre en charge les frais de pollutions pris en charge par la construction. Il 
ne trouve pas cela normal. Quand des propriétaires ont de l’argent, il est 
normal que ce soit eux qui payent.  

M. Chobaz ne peut que le renvoyer à la loi fédérale sur ce point. Il 
comprend l’intention du parlement, mais le principe légal veut que ce soit le 
pollueur qui paye – pour autant que l’on puisse le retrouver. 

Un commissaire (Ve) regrette que cela coûte cher et que l’Etat paye une 
rente annuelle à une fondation.  

Un commissaire (S) remarque que le bâtiment va faire trois étages sur rez. 
Il se demande si ce n’est pas un peu dommage de construire bâtiment si petit. 
Vu que l’Etat a besoin de place, il aurait été possible de discuter avec 
d’autres services de l’Etat, en regrouper pour les mettre là-bas. Construire à 
Onex un immeuble de trois étages fait répéter l’affaire de Chancy. Il 
demande comment le DU peut donner des autorisations de construire pour 
des bâtiments administratifs de trois étages. Le département devrait être 
beaucoup plus strict et refuser.  

M. Chobaz estime que l’aménagement du territoire est discutable. Nul 
doute que la commune d’Onex aurait vu d’un bon œil que l’on densifie. 
Toutefois, la décision par rapport à l’aménagement du périmètre a été prise il 
y a beaucoup de temps. On peut imaginer que le propriétaire aurait été le 1er à 
vouloir davantage valoriser son terrain. Il ne connait pas les raisons qui ont 
prévalu, mais il observe que cela s’inscrit dans le prolongement du CEPTA et 
du cycle des Grandes-Communes qui sont aussi des bâtiments de trois étages. 
On a considéré que l’on ne voulait pas faire une tour administrative à cet 
endroit, mais ces décisions remontent à un certain nombre d’années. Au 
moment où ils arrivent dans le processus, tous les acteurs veulent réaliser et 
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ne sont plus prêts à attendre. Il est un peu délicat de dire que l’on pourrait 
faire autre choses que ce qui a été prévu il y a déjà 10 ans. 

Un commissaire (R) évoque le cas du 25, rue du Stand. En termes de 
valeur de rendement, on peut se faire une idée, mais il manque des éléments 
concernant la valeur intrinsèque, ce qui permettrait de se faire une idée plus 
précise et comparative du bâtiment. Ceci étant, il ne faut pas se méprendre : 
les valeurs d’expertises ne sont pas les valeurs commerciales. Elles donnent 
une indication, mais les réalités du marché sont autres. Il pense qu’il serait 
bien de donner ces éléments. Il a un programme pour faire cela. Il comprend 
cette question. Il mentionne la question d’un commissaire (S) concernant la 
bonne occupation du terrain. Le problème est que le Grand Conseil a fixé 
l’aménagement du territoire, et à un moment un projet existe, en fonction de 
cet aménagement. Pour le changer, c’est un peu tard. 

Un commissaire (L) aimerait avoir les plans la semaine prochaine. Il 
demande aussi des benchmarks sur le prix des loyers, combien de personnes 
vont travailler dans ce bâtiment. Il a vu qu’il y a 52 places de parking en 
sous-sol. Il demande si cela est conforme à l’application de la mobilité douce 
de l’Etat. Il demande le surcoût de la dépollution et ce qu’ils vont faire du  
11, rue Jean-Calvin. 

M. Chobaz dit que, pour l’instant, il n’y pas de décision qui a été prise sur 
l’avenir de ce bâtiment situé au 11, rue Jean-Calvin.  

Une commissaire (S) remarque que cela fait des années que les décisions 
relatives à ce projet de loi ont été prises et elle n’arrive toujours pas à avoir 
des propositions ce qui sera fait à la Vieille-Ville.  

Un commissaire (Ve) demande le rapport d’activités de la fondation, le 
concept énergétique de ce bâtiment, la répartition de la prise en charge des 
frais de dépollution initiaux et le coût de la dépollution qui a été imputé au 
prix du bâtiment.  

Le Président annonce qu’il mettra ce point à l’ordre du jour de la séance 
suivante.  
 
Séance du 11 juin 2013 

Le Président rappelle que des questions étaient restées en suspens lors de 
la dernière séance. 

M. Feuz distribue une copie des plans relatifs au PL 11170. 
A la question d’une commissaire (S) concernant l’avenir du bâtiment sis 

au 11, rue Jean-Calvin, M. Longchamp explique que la valorisation de cet 
immeuble est en cours. Le Conseil d’Etat a pris deux décisions. La 1re est de 
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garder la propriété de ce bâtiment. La 2e est de ne plus l’affecter à des besoins 
de l’administration. Il s’agit du plus prestigieux immeuble de la Vieille-Ville 
qui donne sur le Molard. C’est un immeuble que l’Etat a acquis et sur lequel 
ils entendent essayer une valorisation par le biais d’un droit de superficie qui 
s’adressera à une clientèle particulière. Ce bien immobilier devra faire l’objet 
de travaux que l’Etat n’entend pas supporter. L’Etat n’a plus les budgets pour 
faire des rénovations de bâtiments classés sans destination publique 
particulière. Ils vont lancer une procédure une fois qu’ils auront étudié la 
stratégie la plus adéquate. Ce bâtiment ne sera en tout cas plus réaffecté aux 
besoins de l’administration. Il est d’ailleurs totalement inadéquat d’utiliser 
pareil bâtiment pour des besoins administratifs destinés au public, qui plus 
est, vu l’état du bâtiment qui nécessite de solide travaux, très compliqués à 
mener, vu les mesures de protection dont il fait l’objet.  

Par rapport au PL 11170, un commissaire (Ve) demandait des précisions 
sur le concept énergétique du bâtiment, en relation avec la loi sur l’énergie, et 
l’historique de la dépollution sur ce site qui fait l’objet d’une clause 
particulière indiquée dans les documents relatifs au PL 11170. Il apparait que 
la dépollution a déjà été faite et payée par plusieurs intervenants responsables 
de la pollution. Une 2e dépollution a été faite lors de la construction de ce 
bâtiment qui a été intégrée au prix du bâtiment.  

M. Feuz explique qu’en termes d’énergie le bâtiment initial, qui 
appartient à Implenia, est branché sur le réseau CADIOM. Quand il a fallu 
étudier l’extension, il y avait la proposition de le brancher sur le réseau 
CADIOM aussi bien sur le chaud que sur le froid. S’agissant du chaud, le 
bâtiment était déjà branché sur le réseau CADIOM. En revanche, pour le 
froid, le service d’ingénierie s’est aperçu que le froid CADIOM avait un 
rendement de 0,5, alors que le froid produit par électricité locale permet une 
meilleure gestion avec un rendement de 4 au lieu de 0,5. C’est pour cela que 
cette option a été choisie. A l’époque, ils ne savaient pas si le bâtiment allait 
être acheté ou loué. Ainsi, le compromis avec Implenia a été de dire qu’ils 
étaient favorables à ce que le chaud soit sur le réseau CADIOM et, s’agissant 
du froid, que ce soit par électricité. Par ailleurs, dans la négociation, ils ont 
demandé à ce que l’isolation soit renforcée, notamment sur la toiture. Ils ont 
demandé un triple vitrage à la place du simple vitrage. Ils ont aussi demandé 
à ce que la cour intérieure soit couverte d’un triple vitrage également. Dans le 
bâtiment initial, celle-ci était couverte d’un simple plexiglas, ce qui n’est pas 
suffisant en termes d’isolation. Il y a aussi eu une demande d’asservir les 
stores sur les stations météos pour gérer l’ensoleillement. Initialement, c’était 
des stores manuels. Il a eu une étude sur l’éclairage, qui est Minergie. Le 
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bâtiment est raccordé sur le décompte de comptage d’énergie de l’Etat. C’est 
un bâtiment qui a fait l’objet d’une étude du service d’ingénierie.  

A la question d’un commissaire (Ve), M. Feuz confirme que les 
détecteurs de présence font partie des standards usuels de l’Etat. Il ne peut 
pas donner les chiffres concernant la consommation d’énergie. Le bâtiment 
souscrit à la loi sur l’énergie. La production de froid est électrique, et 
l’électricité vient du réseau. Ils se sont posé la question de panneaux 
photovoltaïques, mais, comme ils n’étaient pas certains de l’acheter, ils ne se 
sont pas orientés vers cette option. Aussi, il n’y a pas beaucoup de place sur 
le toit.  

Un commissaire (Ve) s’enquiert de la dépollution et de la question du sol 
contaminé. 

M. Chobaz explique qu’il faut distinguer le périmètre « du Nant des 
Grandes-Communes » et l’implantation du bâtiment dont il est question. Il y 
a eu une opération de dégazage sur tout le périmètre voisin. Il cite le PL 8711 
du Conseil d’Etat ouvrant un crédit d’investissement de 2,730 millions de 
francs pour la réalisation de l’assainissement de l’ancienne décharge du Nant 
des Grandes-Communes. Dans cette somme, on prévoit, à côté de l’Etat de 
Genève, une participation de la Ville de Genève, de la commune d’Onex et 
de la commune de Lancy, toutes en tant que « perturbateur par 
comportement ». Il y a aussi une participation de la Fondation des Exercices 
de l’Arquebuse et de la Navigation à hauteur de 15%, en tant que 
« perturbateur par situation ». Ainsi, on distingue la situation de celui qui est 
propriétaire d’une parcelle et qui l’a mise à disposition de tiers, mais qui ne 
l’a jamais en tant que tel polluée ; de tous ceux qui ont pollué le terrain et qui 
assument en grande partie la responsabilité des coûts de dépollution. 
L’opération de dégazage des terrains a été menée entre 2003 et 2005. Elle est 
aujourd’hui terminée.  

M. Feuz précise que le bâtiment dont il est question ce jour est hors de la 
limite de l’ancienne décharge. Après qu’Implenia a déblayé l’ensemble de 
l’emprise, ils se sont aperçus que le bâtiment dont il est question n’était pas 
sur le sol pollué. Il y aura juste une prise en charge de la maintenance. Toute 
la zone a fait l’objet d’un dégazage avec un système assez élaboré par une 
entreprise suisse-allemande. Les bâtiments voisins sont construits sur des 
pilotis, ce qui n’est pas le cas de l’autre bâtiment. La seule participation qui 
doit être faite est pour l’entretien du réseau périphérique, car il y a quand 
même du gaz qui s’échappe de ces zones-là, et la participation à la 
maintenance sur l’emprise du bâtiment. C’est le seul coût auquel l’Etat 
participerait, mais M. Feuz ne connaît pas le montant de cette participation.  
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Un commissaire (Ve) remarque qu’il est indiqué que les frais de 
dépollution lors de la construction sont intégrés au prix. Il demande combien 
cela représente. M. Feuz ne sait pas si cela a été clairement identifié. 

M. Chobaz précise que ce à quoi le commissaire (Ve) fait référence a été 
rédigé et signé avant de pouvoir entreprendre les travaux. Il imagine que 
c’était une précaution dont voulait se prémunir l’entreprise générale dans le 
cadre de la réalisation des travaux. 

M. Feuz dit que les négociations se sont déroulées avant qu’il ne reprenne 
le dossier et que les coûts liés à la dépollution ne figurent pas dans les 
tableaux en sa possession. Il renseignera la commission ultérieurement. 

Un commissaire (UDC) évoque la liste de demandes que l’administration 
a faites en rapport avec le concept énergétique. Il demande si ce sont des 
choses qu’ils ont demandé « en plus ». La loi sur l’énergie oblige en effet à 
un minimum. Il demande si le bâtiment prévoyait à la base moins que le 
minimum légal – qui sont des critères relativement hauts aujourd’hui.  

M. Feuz répond que le bâtiment est conforme à la loi sur l’énergie et que 
l’Etat a visé « le maximum ». S’agissant du renchérissement que cela 
implique, il faudrait qu’il fasse l’addition des plus-values. C’est indiqué dans 
le projet de loi. Les plus-values ont été intégrées. Il peut faire l’addition et la 
communiquer ultérieurement.  

Un commissaire (UDC) demande combien vaut le bâtiment sis au 11, rue 
Jean-Calvin. 

M. Longchamp répond que ce bâtiment est difficile à estimer, car il n’y a 
aucun marché comparable. Ils ne vont pas le mettre en vente. A la louche, il 
vaut largement 8 chiffres. Ils n’ont pas fait d’estimation du montant des 
travaux, car le bâtiment n’est pas encore vide, et que de toute façon, ils ne 
vont pas être en mesure de les réaliser, car le bâtiment fait l’objet de mesures 
de protection. Il n’est pas question de partir dans une rénovation qui plus est 
sans avoir d’affectation prévue, étant exclu qu’ils remettent des bureaux et 
des surfaces administratives, car ce n’est pas un bâtiment dévolu à cela. Ce 
ne sont pas des dépenses qu’il oserait un seul instant proposer à la présente 
commission ou à celle des finances. Leur option est de trouver un client. Ils 
ne l’ont pas encore trouvé, car ils n’ont pas encore ouvert une procédure ni 
défini comment ils allaient le faire. Ceci est dû au fait que les bâtiments ne 
sont pas vides. Ce serait forcément sur la base d’un droit de superficie, car le 
Conseil d’Etat a estimé que le bâtiment devait rester dans le patrimoine de 
l’Etat. Celui qui porte le terrain durant la durée du contrat de droit de 
superficie assume les frais notamment de rénovation à teneur des travaux 
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qu’il entend réaliser et qui devront être faits en respect des normes sur le 
patrimoine, ce qui ne va pas être simple.  

M. Duvillard dit que ce bâtiment a une valeur comptable de 8 millions de 
francs. 

M. Longchamp dit que la valeur vénale est probablement le double, dans 
l’hypothèse d’un droit de superficie, avec des obligations de rénovation fortes 
et un contrat d’une durée relative.  

Un commissaire (S) demande depuis quand la direction générale de 
l’enseignement sait qu’elle doit déménager et regrouper ses services. Ils ont 
étudié les déménagements des locaux de l’Etat à plusieurs reprises, sans avoir 
jamais entendu parler du fait que la direction générale de l’enseignement 
voulait regrouper ses services.  

Mme Perucchi explique que la raison majeure est la création de la direction 
générale de l’enseignement obligatoire (DGO) qui est l’enjeu majeur pour le 
DIP. Il y a actuellement trois et futures deux directions des offres 
d’enseignement. Le directeur de la DGO vient d’être nommé il y a deux 
semaines. Cela se construit depuis un certain temps et va se finaliser. Cette 
direction entrera en fonction au 1er janvier 2014, avec le déménagement des 
collaborateurs. 

Un commissaire (S) demande s’ils ont examiné plusieurs sites pour ce 
déménagement.  

Mme Perucchi explique qu’ils font une demande selon le processus usuel : 
l’office des bâtiments a fait des recherches et la proposition qui a été faite 
correspondait à leurs besoins. Elle était aussi tout à fait conforme au plan 
d’aménagement que l’Etat prévoit pour les administrations, i.e. des surfaces 
avec des bureaux ouverts, etc., tout le fonctionnement qu’ils envisagent 
aujourd’hui pour les administrations.  

Un commissaire (S) s’enquiert du budget du déménagement, sans parler 
du coût de location ou d’achat. Il voit un paradoxe, car pour l’entretien des 
bâtiments, on a coupé 100 millions de francs. Ainsi, certains chantiers ont dû 
être arrêtés alors que, là, on déménage des bureaux, alors que les gens sont 
déjà installés. Ces gens sont probablement très bien où ils sont. Pourquoi 
dépenser de l’argent alors qu’il a des chantiers en cours qu’on arrête pour 
créer d’autres besoins ?  

M. Longchamp répond que le département a demandé à pouvoir 
regrouper les directions générales, ce qui semble cohérent du point de vue de 
l’organisation. Les gens sont aujourd’hui logés dans différents lieux et le 
choix a été fait de les rapatrier. Le choix est d’autant plus justifié que cela 
permettait de libérer un bâtiment manifestement pas dévolu aux activités 
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administratives. Par ailleurs, les crédits-programmes ont été votés pour une 
durée de 4 ans, à hauteur de 320 millions de francs. En arrivant à la tête du 
département, il a vu une situation un peu anachronique, i.e. beaucoup plus 
d’argent avait été utilisé par rapport au prorata de la durée de crédit. Il a 
demandé à l’ICF d’examiner la situation, de faire une photographie et des 
propositions. Il a pris la décision de ne pas dépenser le budget octroyé, i.e. les 
320 millions de francs. Pour cela, il a fallu renoncer à un certain nombre de 
choses. Il rappelle qu’il a la responsabilité de revenir vers le Grand Conseil à 
la fin du crédit-programme, avec la démonstration que les 320 millions de 
francs qui ont été octroyés ont été dépensés dans les objectifs poursuivis. Le 
PL 11170 est différent en ce sens qu’il s’agit d’une opération d’acquisition 
d’un bien immobilier. Le bâtiment deviendra un actif de l’Etat. La question 
posée concerne le choix de l’option de location aux conditions décrites ou de 
l’option d’achat, car une opportunité a été prévue au moment de la signature 
du contrat. Il a semblé au Conseil d’Etat qu’il était plus utile d’avoir, pour 
des tâches pérennes de l’Etat, des structures qui soient logées dans des 
endroits en propriété plutôt qu’en location.  

Mme Perucchi explique que l’on ne peut pas créer une direction générale 
de l’enseignement obligatoire avec des équipes dispersées sur 3-4 sites, c’est 
impossible. Des services vont fusionner et travailler ensemble. Ce n’est pas 
une simple juxtaposition. La volonté est une volonté de fond. La logistique 
appuie une idée forte qui est la création de cette direction générale de 
l’enseignement obligatoire et de travail en commun avec la direction générale 
du postobligatoire. La nouvelle constitution prévoit l’école obligatoire 
jusqu’à 18 ans. Il était absolument nécessaire que les trois – futures deux – 
directions générales travaillent ensemble. Par ailleurs, ils arrivent dans des 
bureaux beaucoup plus rationnels. Il y a une volonté de fond. S’agissant du 
coût du déménagement, par direction, il est de l’ordre de 100 000 F.  

Un commissaire (L) remarque que, dans le calcul, on ne tient pas compte 
des charges annuelles liées au bâtiment que l’on n’aurait pas en tant que 
locataire, mais que l’on a en tant que propriétaire. M. Duvillard estime qu’il 
n’y a pas de grande différence entre les coûts supportés en tant que locataire 
ou propriétaire.  

Un commissaire (L) demande si le gain de 14 millions de francs sur 
40 ans prend en compte tous les frais que l’on va avoir pour entretenir le 
bâtiment. Il comprend que les frais d’entretien n’ont pas été pris en compte. 
M. Duvillard ne pense pas qu’ils ont tenu compte de cela. Il précise toutefois 
qu’il s’agit d’un bâtiment neuf. L’enveloppe va vieillir à son rythme 
effectivement. 
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Un commissaire (L) dit que l’on admet généralement que cela représente 
au moins 0,5-1% du prix d’acquisition. Sur 40 ans, cela fait beaucoup. 
M. Duvillard dit que c’est surtout après les 40 ans que cela coûte cher.  

A un commissaire (Ve), M. Feuz répond qu’il y a un puits de lumière qui 
couvre le rez-de-chaussée.  

Une commisaire (S) comprend que ce besoin de regroupement des 
directions générales est en cours depuis plusieurs années et que des bâtiments 
ont été recherchés. Elle demande comment expliquer que c’est lors de la 
dernière séance du Conseil d’Etat que l’on décide de faire un droit de 
superficie pour le bâtiment sis au 11, rue Jean-Calvin, qu’il y a un flou 
artistique, alors que ce bâtiment fait partie du patrimoine d’Etat. Cela est 
susceptible de donner une impulsion à la Vieille-Ville de Genève. Les 
commissaires ont peu d’informations sur ce phénomène. La Commission des 
travaux a été informée d’Onex, mais dans les faits, il n’y a jamais eu de 
discussions plus avancée là-dessus. Ils attendaient des décisions. Elle trouve 
cela délicat, car 34 millions de francs vont être dépensés, mais en 
contrepartie, le bâtiment de Jean-Calvin pourrait – dans un cas extrême  
peut-être – rester vide pendant 10 ans. Elle demande si l’Etat va donner toute 
la Vieille-Ville au privé. C’est le 1er objet important de ce type. Elle demande 
comment il se fait que ce côté de la Vieille-Ville n’ait pas avancé plus que ce 
qu’on leur dit ce soir, et elle aimerait savoir ce que deviennent les deux autres 
lieux concernés par ce PL 11170. 

M. Longchamp est étonné, car il y a eu un débat, qui plus est en plénum 
du parlement, sur l’avenir de la Vieille-Ville. Il l’a dit lors d’une séance de 
plénière : le Conseil d’Etat n’entend pas quitter la Vieille-Ville. Cela faisait 
suite à un texte concernant la Vieille-Ville précisément. Ils ont identifié, 
parmi tous les bâtiments, un endroit comme n’étant pas adéquat pour la 
poursuite de la présence de l’Etat, c’est le 11, rue Jean-Calvin, pour des 
raisons de coûts essentiellement. Il y a possiblement aussi un 2e bâtiment –
 qui n’a rien n’à voir avec le PL 11170 – et qui est également à la rue Calvin. 
Ce dernier n’est pas adéquat pour des locaux administratifs. Il est 
actuellement occupé par le DSE et pourrait, le cas échéant, être réaffecté à sa 
vocation 1re qui est du logement. Ils ne quitteront, en tout cas, pas la rue de 
l’Hôtel de Ville, la rue Fazy, les présents bâtiments, le siège historique du 
DIP, et les éléments de la Taconnerie.  

Un commissaire (L) demande des explications sur les 270 postes de 
travail. Mme Perucchi explique qu’il y a une direction générale, mais aussi des 
services annexes : notamment l’accueil, des enseignants spécialistes, et un 
solde relatif au rez. Au rez, ils vont probablement mettre une autre entité, 
mais ils attendent la fusion pour être sûrs de l’installation, pour ne pas 
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prendre le risque de trop remplir le bâtiment. Le plan permet une certaine 
souplesse d’utilisation. Une des entités, ce sera eux-mêmes. Il s’agit de petits 
services.  

A un commissaire (L), M. Feuz répond qu’il a les mètres carrés, mais pas 
les mètres cubes du bâtiment. S’agissant du plan financier, un préavis 
favorable a été rédigé par M. Cheminat. Il le transmettra à la commission 
ultérieurement.  

M. Chobaz ajoute que, outre le prix d’achat, ils ont regardé le montant des 
locations. L’une des questions de la semaine dernière concernait le fait de 
savoir s’ils étaient sûrs que le prix payé en termes de location correspond à 
un juste prix ou un prix du marché. Ils ont examiné cela par rapport au prix 
qu’ils payent à proximité avec l’immeuble sis aux Olliquettes.  

M. Duvillard précise qu’ils sont à 409 F le mètre carré tandis qu’aux 
Olliquettes, il est à 485 F. Ceci est justifié, car le bâtiment des Olliquettes est 
mieux placé et près du tram. Une étude relève que, pour ce type de bâtiment, 
le prix oscille entre 350 et 450 F le mètre carré. Le prix est donc dans la 
cible. Quant au prix d’achat, cela fait un rendement de 6%, en droit de 
superficie. Le droit de superficie fait que le bâtiment a une valeur moindre. 
En enlevant le droit de superficie, ils arrivent à 5,8%, ce qui est correct. Pour 
les Olliquettes, ils sont à un peu plus de 5%. Ce ne sont pas des valeurs qui 
paraissent être décalées des prix du marché. Le bâtiment a environ 7 300 m2. 
Il fait être attentif au fait que pour les locaux commerciaux, le prix est 
souvent brut, alors que là le bâtiment est livré « clés en mains », avec l’option 
de droit de superficie. Pour faire le calcul du prix, il a pris le loyer tout 
compris. S’agissant du prix au mètre carré, il a divisé 34,6 millions de francs 
par 4,712 m2. Ainsi, il n’a pas pris en compte les places de parc et l’espace en 
sous-sol. On peut en effet discuter le fait de savoir s’il y a vraiment besoin de 
toutes ces places de parc. Par contre, il y a quand même le droit de superficie. 

Un commissaire (L) a fait le calcul que, avec un droit de superficie à 5%, 
cela ferait une valorisation du terrain à 417 F le mètre carré, ce qui est faible. 

M. Duvillard ajoute que tant la partie bail que la partie achat ne sont pas 
excessives. Le bâtiment est de grande qualité et correspond bien aux besoins. 
En plus, si on a envie de déménager encore une fois, on peut y aller sans 
autre – mais ce n’est pas un projet.  

Un commissaire (Ve) se rappelle qu’un commissaire (S) a demandé 
pourquoi le bâtiment n’est pas plus haut qu’un rez+3. Dans le quartier, il y a 
d’autres immeubles qui sont des rez+6. 
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Il remarque que la date d’adoption du PLQ est le 25 juin 2008. 
A un commissaire (Ve), Mme Perucchi explique que le bâtiment est en 

forme de H. Il y a deux ailes.  
Un commissaire (S) comprend qu’ils ne vont pas occuper tout le 

bâtiment. Sur le 2e et 3e étage, ils ne louent que la moitié. Mme Perrucchi 
répond qu’Implenia est sur tous les étages. Elle montre sur le plan les espaces 
qui seront occupés par l’administration.  

A une commissaire (S), M. Feuz répond qu’il y a des entrées différentes 
pour Implenia qui se fait côté rue, et pour l’administration qui est latérale.  

Mme Perucchi ajoute qu’il y a également une 2e entrée pour eux, plus 
accessible par le public.  

Elle précise que le DIP souhaite rendre à l’enseignement les espaces qui 
seront libérés aux Coudriers. C’est en effet une typologie de bâtiments 
d’école, qui n’a pas du tout la typologie de bureau. Compte-tenu du manque 
de locaux pour l’enseignement postobligatoire, le projet est de rendre l’étage 
à l’enseignement.  

Un commissaire (Ve) demande s’ils achètent aussi l’attique. 
M. Feuz répond par l’affirmative. Il dit que l’attique est juste la partie 

centrale. Ce n’est pas très grand, ce sont des locaux techniques. 
 
Discussion et vote 

A la question d’un commissaire (L) sur les délais de traitement de ce 
projet de loi, M. Girard précise que, si un préavis est rendu en juin par la 
présente commission, suivi d’un traitement en Commission des finances en 
juin avec le dépôt du rapport au 3 septembre pour un vote en plénière le 
20 septembre 2013, cela ira. En respectant les délais de dépôts et de 
traitement, il sera possible de respecter le délai d’exercice du droit d’emption. 
Il imagine que, entre le préavis de la commission présente et les débats en 
Commission des finances, ils auront déjà pu pré-réserver une date en fonction 
des débats. 

M. Chobaz ajoute qu’il faut de toute façon que le bâtiment soit livré, ce 
qui n’est pas prévu avant fin novembre 2013. Cela signifie qu’ils ont 
convenu, si le Grand Conseil accepte ce projet de loi, de signer avant Noël 
l’acte d’achat du bâtiment, de manière à ce que les collaborateurs du DIP 
puissent s’y installer en début 2014, vraisemblablement en février. Etant 
donné que toute loi a un délai référendaire, il voit mal signer quoi que ce soit 
avant que la loi ne soit promulguée.  
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A un commissaire (L), M. Girard précise que l’échéance du droit 
d’emption est le 20 avril 2014, mais à la condition d’avoir obtenu le crédit au 
20 septembre 2013. 

Le Président donne la parole aux commissaires avant de faire voter le 
préavis. 

Un commissaire (L) demande à ce que l’étude de M. Cheminat soit 
annexée au rapport. 

Une commissaire (S) dit que, lors des débats en plénière sur le rachat de 
l’immeuble de l’OCP, la configuration était à peu près la même, à part qu’ils 
avaient commencé à louer l’immeuble et que celui-ci avait été racheté une 
fois que toute l’administration était dedans. L’Etat n’avait pas fait une bonne 
affaire et presque tous les partis autour de l’hémicycle avaient dit que l’on ne 
referait plus jamais cela. Dans le cas présent, les personnes qui vont y 
travailler ne sont pas encore dedans, mais sinon c’est le même processus. 
Ainsi, elle ne donnera pas de préavis favorable à ce projet de loi. En plus, elle 
évoque ce qui a été exprimé par rapport à la Vieille-Ville – les locaux 
quittés –, et qui reste encore flou. Les commissaires n’ont même pas vu un 
contrat de droit de superficie. Elle trouve que ce dossier n’est pas aussi bien 
ficelé que cela.  

Un commissaire (L) a de la peine à comprendre cet argument. Dans le cas 
présent, on n’est pas dans la situation de savoir si les collaborateurs partent 
de la rue Calvin ou pas : ils partent. Techniquement, il faut se prononcer sur 
le fait de savoir si la commission préfère la location ou l’achat. Dans un 
2e temps, la Commission des finances dira si on se donne les moyens 
d’acquérir ou pas. On n’est pas dans l’hypothèse où il faudrait d’abord savoir 
ce qu’il va se passer avec la rue Calvin, cela n’a rien à voir. Que l’on s’en 
inquiète est une chose, mais aujourd’hui, c’est hors sujet.  

Un commissaire (Ve) ne va pas s’opposer au préavis, mais dans le rapport 
y relatif, il souhaite que soit mentionné que la Commission des finances 
s’intéresse au prix réel et à la part réelle du coût de la dépollution qui n’a pas 
été identifiée. Dans les documents, il est marqué que le coût de la dépollution 
est intégré dans le prix de vente. Si la dépollution a été bien faite, il trouve 
bizarre de repayer quelque chose pour quelque chose qui doit déjà être 
dépollué. Il s’agit donc d’inviter la Commission des finances à se pencher sur 
la question de la part de dépollution dans le prix. 
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Le Président met aux voix le préavis sur le PL 11170 : 
Pour :  9 (2 MCG, 1 UDC, 1 R, 1 L, 1 PDC, 3 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  2 (2 S) 
Le préavis au PL 11170 de la Commission des travaux est favorable.  

A la suite de cette séance le rapporteur a reçu la note de service de 
M. Cheminat concernant les aménagements intérieurs uniquement. Ce 
document ne correspondant pas à celui que la commission avait demandé, il a 
pris l’initiative de faire remettre à l’ordre du jour de la commission le projet 
de loi afin d’éviter que la Commission des finances ne refasse le travail par 
manque d’éléments. 
 
Séance du 18 juin 

M. Girard rappelle que la semaine dernière, la commission a voté un 
préavis favorable sur le PL 11170. L’administration disposait d’un préavis 
financier et il s’est avéré que le préavis ne concerne que les aménagements 
intérieurs, c’est-à-dire ce qui est demandé en plus par l’Etat. C’est un 
montage un peu particulier et le chef de projet de l’époque n’est plus présent 
et a été remplacé par M. Feuz. Le seul objectif était de s’assurer qu’Implenia 
ne dépasse pas les coûts et les délais qui ont été demandés. Les collaborateurs 
de l’administration ont donc fait voté ce préavis sur la base d’un document 
qu’ils n’ont pas. Le seul document qu’ils ont pu transmettre est ce document 
sur les aménagements intérieurs. Ainsi, avec le rapporteur, ils ont invoqué de 
revenir devant la commission pour faire revoter ce préavis en parfaite 
transparence. Parmi les documents transmis avec le rectificatif de la 
convocation de ce jour, il y a le plan financier initial de construction 
d’Implenia, le descriptif des aménagements intérieurs demandés par le 
département et qui ont fait l’objet de l’évaluation de M. Cheminat, et un autre 
document qui représente l’intégration du coût de ces aménagements 
intérieurs dans le prix de vente total qui est de l’ordre de 36 millions de 
francs (voir annexes). 

M. Duvillard ajoute que, dans ces documents, il est indiqué le prix au 
mètre cube qui est de 450 F/m3 pour le parking et sous-sol, et 690 F/m3 pour 
les bureaux, soit une moyenne de 623 F/m3.  

Un commissaire (S) demande si l’Etat, lorsqu’il achète un bien 
immobilier, n’est pas soumis au marché public avec plusieurs propositions 
qui devraient être faites – comme quand ont fait des travaux et qu’il y a des 
AIMP.  
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M. Chobaz dit que cela pourrait être le cas si l’objet est un objet 
particulier et qu’il y a un lien étroit entre ce qu’a construit le vendeur et ce 
que souhaite en faire l’Etat. Par exemple, si l’Etat souhaitait réaliser une 
caserne de pompiers, manifestement, celle-ci ne pourrait que répondre à des 
besoins tellement spécifiques qu’il n’y aurait qu’un seul acquéreur potentiel. 
Ici, il s’agit d’un immeuble commercial classique de bureaux, qui n’a pas de 
caractéristiques suffisamment particulières pour que l’on puisse dire qu’il ne 
peut pas être vendu à quelqu’un d’autre qu’à l’Etat de Genève. Dans un autre 
contexte, il avait posé cette question dans un avis de droit, et c’est la 
conclusion de cet avis de droit. Si l’Etat demande au vendeur de construire un 
objet qui ne peut être que pour lui, manifestement, il faut une procédure de 
marché public.  

Un commissaire (Ve) a ouvert le premier des documents envoyés par  
e-mail. Il voit la mention du bâtiment « Onex 2 extension » dont le prix de 
revient est de 25 millions de francs en 2011. Il demande si c’est le bâtiment 
dont on parle. Le morceau de bâtiment que l’Etat entend acheter coûte 
35 millions de francs. Il demande s’il a bien compris. 

M. Duvillard dit que le plan financier cité est le plan sans les 
aménagements intérieurs de 6 millions de francs et hors taxe. L’Etat ne le 
paye pas plus cher que prévu dans le plan financier. 

M. Chobaz confirme qu’ils achètent tout le bâtiment.  
Le commissaire (Ve) a entendu autre chose la semaine dernière : le fait 

que les services n’allaient occuper que les deux tiers du bâtiment. 
M. Duvillard dit que l’autre bâtiment est le bâtiment d’Implenia qui 

existait déjà et auquel le bâtiment de l’Etat est adossé. 
M. Chobaz ajoute que la 1re étape qui est réalisée et terminée est la 

construction du bâtiment d’Implenia, qui est le siège d’Implenia pour 
concentrer ses activités. Sur l’arrière de ce bâtiment, se construit un second 
bâtiment qui devrait être réalisé au plus tard au début de l’année prochaine.  

Un commissaire (L) comprend que l’Etat achète un bâtiment vide qui 
correspond aux 25 millions de francs. Ensuite, Implenia a fait une offre pour 
les aménagements intérieurs. Il demande si l’Etat a fait faire une contre-offre. 

M. Duvillard dit que l’Etat a fait expertiser ces coûts par M. Cheminat. 
Le commissaire (L) conclut que c’est en entreprise générale. Il demande 

si on ne s’est jamais posé la question de dire que cela aurait pu être géré avec 
l’Etat comme maître d’ouvrage, en faisant un appel d’offres. Les frais 
d’architectes de 800 000 F semblent un peu élevés notamment. 
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M. Chobaz ne le croit pas, pour des questions de délai surtout. Cela 
suppose qu’à un certain moment il y a une réception par l’Etat des locaux 
bruts, et ensuite qu’il revienne avec ses mandataires et entreprises. C’est ce 
qu’ils ont fait aux Oliquettes. A ce moment-là, l’Etat supporte un loyer durant 
la période où il dispose du bâtiment pour faire les travaux. L’expérience 
démontre que cela rallonge le chantier de plusieurs mois. Ils ont fait les deux 
expériences. Ainsi, ils ont décidé d’aller le plus loin possible dans 
l’équipement du bâtiment, de façon à compacter les délais et à entrer dans un 
bâtiment où il n’y a que le mobilier et les équipements informatiques à 
installer, et pas intervenir à l’intérieur. Dans les documents remis, ils ont 
indiqué un certain nombre de coûts relatifs notamment aux travaux intérieurs 
aux bâtiments des Oliquettes, étant précisé que le bâtiment des Oliquettes est 
plus petit.  

Le député (L) remarque que les honoraires d’architectes, ingénieurs-
électricité, et ingénieurs-CBC représentent plus de 600 000 F. Il demande qui 
ils sont.  

M. Duvillard dit que c’est Implenia. 
Le rapporteur trouve inadmissible que l’on dépose des projets de lois dans 

l’urgence comme cela, qu’il n’y ait pas tous les plans financiers alors que 
certains datent de 2011. Par ailleurs, il évoque le délai de traitement de ce 
projet de loi. Une clause figure à la page 35 du projet de loi qui dit que la 
promesse de vente devient nulle de plein droit, sans indemnité de part et 
d’autres, au cas où le promettant acquéreur n’aurait pas obtenu du Grand 
Conseil, d’ici au 20 septembre 2013 au plus tard, les crédits nécessaires à la 
présente acquisition, loi en force. Cela veut dire que si ce projet de loi n’est 
pas voté en juin – ce qui lui paraît illusoire –, la loi ne sera pas en force le  
20 septembre, et de fait, cette promesse est nulle de plein droit. Il demande 
s’il fait erreur. Il est possible qu’Implenia accepte quand même de signer 
après, mais aujourd’hui on n’a aucune confirmation de cela.  

M. Girard confirme l’interprétation, mais cet article est en totale 
contradiction avec l’art. 8 en page 44 du projet de loi, qui dit que l’échéance 
du droit d’emption est au 20 avril 2014, et qu’il est conditionné à l’obtention 
du crédit d’ici au 20 septembre 2013. Ainsi, il n’est pas mentionné que la loi 
doit être en force au 20 septembre 2013. L’échéance du droit d’emption est 
au 20 avril 2014. Ainsi, les deux articles sont contradictoires. Pour le 
département, il n’y a pas d’urgence à voter ce projet de loi avant fin juin. Si 
le délai de dépôt du rapport au 3 septembre 2013 est respecté, pour un vote le 
20 septembre, pour eux, les délais sont respectés.  



 PL 11170-A29/68

PL 11170 Préavis 20/50 

Le commissaire dit que, pour lui, ces articles ne sont pas contradictoires. 
L’un ne mentionne juste pas que la loi doit être en force, ce qui n’est pas 
indispensable.  

M. Girard dit qu’il peut faire un avis de droit si les commissaires le 
souhaitent, mais, pour le département – et il en a discuté avec le chef du 
département –, il n’y a pas d’urgence à faire voter cet objet par le Grand 
Conseil absolument en juin. Un vote en septembre convient.  

Le commissaire (L) accepte, si le département est sûr de ses arguments, 
mais selon lui, si Implenia veut sortir de l’affaire, il pense que c’est possible. 
C’est comme cela qu’il l’interprète. S’agissant du coût, il y a une mention de 
M. Cheminat sur la marge de l’entreprise générale qui représente 24% du 
coût des travaux. Ce ratio est élevé, même si le coût au mètre carré par 
surface brute de plancher est dans les prix de référence. Il est dit qu’une 
négociation avec l’entreprise générale doit être envisagée. On pourrait 
reprocher à l’Etat de dire qu’il a fait cela de cette manière pour passer au-delà 
des AIMP, mais si c’est pour payer des marges bénéficiaires aux entreprises 
générales plus élevées, c’est problématique. Pour lui, en somme, c’est une 
question d’opportunité qui se pose. 

M. Girard dit que la question des marchés publics s’est posée. C’est un 
projet qui s’est monté avant que l’Etat ne s’y intéresse. Un PLQ a été adopté, 
etc., des dossiers ont été déposés et l’Etat est venu en cours de route. L’avis 
de droit auquel se réfère M. Chobaz a été rédigé par Me Bellanger qui est 
considéré comme la référence en droit des marchés publics. Sur cette base, ils 
ont considéré que cela ne violait pas les marchés publics. Le département est 
navré de venir en plusieurs fois devant la commission avec un certain nombre 
de documents. C’est un montage avec lequel ils ne sont pas familiers et ils 
sont aussi tributaires d’un certain nombre de départs à l’administration qui 
font que les personnes en charge sont parties. Leur rôle, dans le suivi 
opérationnel du dossier, était de s’assurer que les travaux ne coûtaient pas 
plus que ce qui était demandé, mais il n’y a pas eu un travail plus spécifique 
sur le fond du dossier. Il prie les commissaires de bien vouloir les en excuser.  

M. Duvillard ajoute que c’est certain qu’ils auraient perdu plusieurs mois 
en passant par un marché public, ce qui compense par rapport à la marge. Le 
vœu du département était d’avoir tout de suite ces locaux et de pouvoir les 
utiliser.  

Un commissaire (Ve) n’est pas coutumier des détails d’aménagements 
intérieurs. Il comprend que cela ne touche que l’intérieur à proprement parler. 
Il demande comment il se fait que l’Etat est obligé de demander, dans les 
« aménagements intérieurs », des isolations de dalles selon certains critères, 
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isolation de toiture et triple vitrage dans un bâtiment qui doit respecter la loi 
sur l’énergie.  

M. Duvillard dit que cela fait partie des travaux spécifiques qu’a 
demandés l’Etat. L’Etat a voulu mettre la barre plus haut. Le concept 
énergétique ne prévoyait pas cela. Ils ont voulu être plus performants que le 
concept de départ.  

M. Chobaz dit que, s’il ressort le dossier d’autorisation de construire, il 
est certain de trouver un préavis du service de l’énergie sur le dossier. 

Un commissaire (Ve) pense que ces aménagements servent à combler la 
différence entre les aménagements et les exigences de la loi.  

M. Duvillard explique que c’est pour être plus performant que ce que la 
loi prévoit en 2013.  

Le commissaire (Ve) remarque que, pourtant, il n’y a pas de label 
Minergie. Ainsi, on n’est pas en dessus de ce que demande la loi.  

Un commissaire (L) rappelle que le label Minergie n’est pas obligatoire. 
Le commissaire (Ve) est sceptique de voir des choses qui ne sont pas des 

aménagements intérieurs et qui sont comptées comme tels. 
  
Discussion sur la suite des travaux 

Un commissaire (L) propose d’attendre le mois de septembre et d’avoir 
un contact avec Implenia pour prolonger la promesse d’un mois ou deux, afin 
de permettre à la Commission des finances de voter ce projet de loi de façon 
un peu plus sereine. Toutefois, c’est au département de décider.  

M. Girard préfèrerait agir en parallèle.  
Le Président demande si la réception de ces documents change le préavis 

de certains groupes.  
Un commissaire (L) dit que, s’ils avaient eu ces documents plus tôt, son 

groupe et le groupe radical aussi aurait voté ce qu’ils ont voté la dernière fois.  
Une commissaire (Ve) explique que ces documents changent le vote du 

groupe des Verts qui s’abstient désormais.  
Un commissaire (S) change son vote également, et votera « non ». 
Un commissaire (L) reconnaît qu’il y a un problème de procédure, car la 

commission a déjà voté. Il aurait pu déposer le rapport, mais n’a pas voulu le 
faire, pour éviter que la Commission des finances dise que la commission 
présente n’a pas fait son travail. Pour lui, les documents ont été reçus plus 
tard, mais ce sont les documents demandés la semaine passée. Il n’y a pas 
d’éléments nouveaux de plus que ce qu’ils ont demandé la semaine passée.  
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Un commissaire (Ve) pense qu’il y a de nouveaux éléments et qu’il faut 
revoter, car certains veulent changer leur vote.  

M. Girard dit que cela arrange l’administration de voter ce soir, pour que 
le préavis puisse être transmis avant la Commission des finances de mercredi 
prochain.  

Le Président met aux voix le préavis sur le PL 11170 :  
Pour :  5 (2 MCG, 2 R, 1 L) 
Contre :  1 (1 S) 
Abstentions :  4 (3 Ve, 1 S) 
Le préavis reste favorable.  

 
Conclusions 

La Commission des travaux estime que, suite aux documents fournis et 
aux explications du département, l’acquisition de ce bâtiment est préférable à 
la location. Elle est donc favorable au projet de loi présenté. 
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